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Résolution adoptée par la Commission économique et sociale 

pour l’Asie et le Pacifique 

78/4. Mise en œuvre de la Déclaration ministérielle sur la construction 

d’un avenir plus résilient grâce à un enregistrement des faits d’état 

civil et des statistiques de l’état civil inclusifs 

La Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique, 

Rappelant sa résolution 74/8 du 16 mai 2018 sur l’accélération de la 

mise en œuvre du Cadre d’action régional sur l’enregistrement des faits d’état 

civil et les statistiques de l’état civil en Asie et dans le Pacifique, dans laquelle 

elle a décidé d’organiser une deuxième Conférence ministérielle sur 

l’enregistrement des faits d’état civil et les statistiques de l’état civil en Asie et 

dans le Pacifique, 

Se félicitant du succès de la deuxième Conférence ministérielle sur 

l’enregistrement des faits d’état civil et les statistiques de l’état civil en Asie et 

dans le Pacifique, tenue à Bangkok et en ligne du 16 au 19 novembre 20211, 

1. Approuve la Déclaration ministérielle sur la construction d’un 

avenir plus résilient grâce à un enregistrement des faits d’état civil et des 

statistiques de l’état civil inclusifs2 ; 

2. Souligne qu’il est urgent d’améliorer les systèmes 

d’enregistrement des faits d’état civil et de statistiques de l’état civil aux fins 

du développement durable et inclusif dans la région ; 

3. Décide d’organiser une troisième Conférence ministérielle sur 

l’enregistrement des faits d’état civil et les statistiques de l’état civil en Asie et 

dans le Pacifique en 2025 afin de procéder à un examen régional final des 

progrès accomplis dans la mise en œuvre du Cadre d’action régional sur 

l’enregistrement des faits d’état civil et les statistiques de l’état civil en Asie et 

dans le Pacifique3 et de marquer la conclusion de la Décennie Asie-Pacifique 

de l’enregistrement des faits d’état civil et des statistiques de l’état civil 

(2015-2024) ; 

 
1 ESCAP/78/26. 

2 ESCAP/78/26/Add.1. 

3 Résolution 71/14 de la Commission, annexe, sect. B. 
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4. Prie la Secrétaire exécutive : 

a) D’accorder la priorité à la mise en œuvre de la Déclaration 

ministérielle sur la construction d’un avenir plus résilient grâce à un 

enregistrement des faits d’état civil et des statistiques de l’état civil inclusifs ; 

b) De continuer d’aider les membres et les membres associés de la 

Commission économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique à mettre en 

œuvre le Cadre d’action régional sur l’enregistrement des faits d’état civil et 

les statistiques de l’état civil en Asie et dans le Pacifique, en coopération avec 

les autres entités concernées ; 

c) D’appuyer l’organisation d’une troisième Conférence 

ministérielle sur l’enregistrement des faits d’état civil et les statistiques de 

l’état civil en Asie et dans le Pacifique pour marquer la conclusion de la 

Décennie Asie-Pacifique de l’enregistrement des faits d’état civil et des 

statistiques de l’état civil (2015-2024), selon qu’il conviendra ; 

d) De lui rendre compte à sa quatre-vingt-deuxième session de 

l’application de la présente résolution. 
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